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La première édition de l’étude sur le marché suisse du crédit 
durable donne une vision détaillée des pratiques actuelles 
concernant la prise en compte des facteurs ESG au sien de l’ac-
tivité de crédit en Suisse.  Si les facteurs ESG et les indicateurs 
de durabilité font partie du marché de l’investissement depuis 
des décennies, leur rôle, croissant, dans l’octroi de prêts et 
d’hypothèques est récemment devenu de plus en plus perti-
nent. En conséquence, cette première étude cherche à donner 
une vue d’ensemble détaillée de la manière dont la durabilité 
est intégrée au sein du marché du crédit grâce aux données 
fournies par les participants sur les pratiques de marché 
actuelles et les approches de crédit durables appliquées, infor-
mant ainsi en toute transparence tant le secteur financier que 
le public.

Stratégies de durabilité dans l’activité de crédit
Les 25 banques qui ont participé à l’étude représentent un 
volume de crédit total de 956 milliards de francs, soit 71,52% 
de l’ensemble du marché suisse (1337 milliards de francs) à fin 
2022, selon les données publiées par la Banque Nationale 
Suisse (BNS).1 

L’étude révèle que la durabilité joue déjà un rôle impor-
tant au sein de l’activité de crédit en Suisse. Sur les 25 partici-
pants à l’enquête, 72% disposent d’une stratégie, d’une poli-
tique ou de directives en matière de durabilité concernant 
leurs activités de prêt. Ces 18 banques disposant une stratégie 
de durabilité représentent 96% du volume de crédit de l’échan-
tillon. A la question, plus spécifique, de savoir pourquoi elles 
proposaient des prêts durables, les banques participantes ont 
été invitées à indiquer leurs trois motivations principales (voir 
illustration ci-dessous). L’impact social et environnemental 
positif a été cité en premier, suivi des attentes des clients  et la 
prévention des risques de réputation et financiers.
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Illustration: Motivations des activités de prêts durables (n=18) 
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1  Voir le site Internet de la BNS à l’adresse suivante: https://data.snb.ch/fr/
topics/banken/cube/bakredinausbm?fromDate=2018-12&to-
Date=2022-12&dimSel=D2(T1,H)
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Des exclusions au financement de la transformation 
Depuis plusieurs décennies, la plupart des banques commer-
ciales appliquent une politique de crédit qui exclut certaines 
activités ou certains secteurs de l’octroi de crédit, que ce soit 
pour des raisons économiques ou pour éviter des risques de 
réputation. Sur les 25 banques participant à l’étude, une majo-
rité (17) poursuit une politique d’exclusion. Le cas échéant, les 
critères les plus couramment appliqués sont la fabrication 
d’armes controversées, l’extraction de charbon et de réserves 
de charbon ainsi que l’extraction de pétrole et de gaz.

Illustration: Critères d’exclusion appliqués (n=17) 
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Près de la moitié des établissements interrogés disposent 
actuellement d’une stratégie d’intégration des facteurs ESG ou 
des indicateurs de durabilité dans l’évaluation des risques liés 
à leur activité de crédit. Selon l’étude, l’intégration est surtout 
répandue dans le secteur de l’énergie, suivi des industries 
manufacturières et des transports. Alors que certaines banques 
appliquent cette approche à l’ensemble de leurs activités de cré-
dit, d’autres n’y ont recours que selon la taille des emprunteurs. 

Ces derniers temps, le marché du crédit a vu l’émergence 
de nouveaux instruments financiers destinés à financer la 
transformation des activités des entreprises en modèles d’af-
faires plus durables. Les prêts de type Sustainability-Linked 

Loans (SLL) proposent des conditions associées à un objectif 
de durabilité convenu entre le prêteur et l’emprunteur qui 
peut ensuite affecter les fonds prêtés à n’importe quelle acti-
vité au sein de l’entreprise. Si l’objectif de durabilité est atteint, 
l’emprunteur bénéficie d’un taux d’intérêt réduit. Neuf 
banques sont actuellement actives sur le marché des SLL. 
Comme ce type de produit est proposé par certains grands 
acteurs du secteur, cet instrument pourrait être amené à jouer 
un rôle important dans la transition vers une économie plus 
durable. Il est toutefois intéressant de noter que les banques 
qui ne proposent pas de SLL à l'heure actuelle n'ont pas l'in-
tention de les ajouter à leur portefeuille de produits.

Nombre de / pourcentage de 
répondants
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Illustration: Offre actuelle et future de Sustainability-linked Loans (SLL) (n=25) 
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Les entreprises dont les projets de durabilité ne portent pas 
sur la transformation de l’ensemble du modèle d’affaires sont 
généralement financées par des prêts use-of-proceeds (p. ex. 
green loans). L’étude montre que ces instruments liés au finan-
cement de projets sont moins répandus que les SLL sur le mar-
ché suisse du crédit. En comparaison avec les SLL, ils sont 
davantage utilisés par les banques de taille moyenne et sont 
structurés sous forme de prêts bilatéraux.

Les instruments hypothécaires durables, vecteurs  
de la transformation du marché immobilier
De nombreuses banques proposent aujourd’hui des prêts 
hypothècaires qui intègrent e certains critères de durabilité en 
offrant, par exemple, des conditions plus avantageuses sur les 
hypothèques liées au financement d’un bâtiment certifié vert 
ou durable ou encore celles liées pour des rénovations ecoé-
nergétiques. Dans cette étude, nous les appelons produits ou 
instruments hypothécaires durables.

Les résultats de l’étude confirment globalement les rapports 
existants, selon lesquels les produits hypothécaires durables 
sont relativement répandus. 68% des banques (représentant 
environ 94% du volume hypothécaire couvert par l’étude) 
proposent ces instruments hypothécaires durables. Toute-
fois, cela signifie également que 32% des banques n’y ont pas 
recours ou n’ont pas répondu à cette question. Selon l’étude, 
sur les six banques ayant indiqué ne pas proposer d’instru-
ment hypothécaire durable dédié, une seule envisage concrè-
tement d’en commercialiser un dans les deux années à venir. 
Bien que les banques soient nombreuses à proposer des ins-
truments hypothécaires durables, seule une infime fraction 
du volume hypothécaire total (moins de 1%) peut être asso-
ciée à de tels instruments. Les banques de petite taille ou les 
établissements ayant un faible volume hypothécaire sont 
plus susceptibles de ne pas proposer d’instruments hypothé-
caires durables.

Figure: Current and future offer of sustainable mortgage instruments (n=25)
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S’agissant des conditions d’octroi d’hypothèques durables 
pour de nouvelles constructions, les banques tendent à s’ap-
puyer sur la certification des bâtiments. L’étude montre que la 
quasi-totalité des banques prennent en compte les certifica-
tions Minergie ou les étiquettes-énergie officielle CECB (Cer-
tificat énergétique cantonal des bâtiments) dans leurs déci-
sions d’octroi d’hypothèques durables. En outre, 35% des 
banques appliquent le SNBS (Standard de construction 
durable suisse). Les banques qui utilisent d’autres certifica-

Illustration: Conditions d’octroi d’hypothèques durables pour de nouvelles constructions (n=14; plusieurs réponses possibles) 
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tions, notamment LEED (Leadership in Energy and Environ-
mental Design) et BREEAM (Building Research Establishment 
Environmental Assessment Method), restent minoritaires. On 
note que les grands acteurs de prêts hypothécaires tendent à 
appliquer les certifications de manière plus complètes.

Pour les bâtiments existants, les banques s’appuient éga-
lement sur ces certifications. Par ailleurs, elles accordent des 
hypothèques durables sur la base de rénovations écoénergé-
tiques prédéfinies ou d’améliorations relatives des bâtiments.

Nombre de / pourcentage de 
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L’étude a évalué les raisons de l’intérêt que les clients portent 
aux questions de durabilité par catégorie de client, en sachant 
que les banques n’ont pas toutes répondu pour tous les seg-
ments (au total 19 pour les PME, 20 pour les grandes entre-
prises et 22 pour les clients privés). Selon les résultats de 
l’étude, les clients privés semblent essentiellement deman-
deurs parce qu’ils visent une réduction de taux d’intérêt ou 
qu’ils sont globalement intéressés par le sujet. La plupart des 
banques observent chez les PME un intérêt général pour le 
sujet, mais une motivation étonnamment faible s’agissant 
d’évaluer leurs risques. En comparaison, les grandes entre-
prises montrent un grand intérêt à évaluer leurs propres 
risques, sans doute motivés par l’évolution du cadre régle-
mentaire.

Perspectives
Dans les années à venir, nous pouvons nous attendre à ce que 
les questions liées à la durabilité gagnent en importance lors 
des évaluations de crédit par les établissements financiers, et 
à ce que les produits de prêt durables deviennent la norme au 
sein des banques, étant de plus en plus sensibles aux défis 
posés par la durabilité. En particulier, on peut s'attendre à un  
gain d’intérêt dans le secteur des PME. Les prestataires de ser-
vices financiers intègreront encore d’avantage des facteurs de 
durabilité dans leurs approches de crédit pour répondre à la 
demande croissante des clients privés comme la clientèle pro-
fessionnelle concernant des solutions de prêt alignées sur 
leurs objectifs durables. Les banques ont un rôle à jouer pour 
faciliter la transition vers des actifs et pratiques plus durables 
tout en sensibilisant leurs clients lors d’échanges de conseils.

Illustration: Raisons de l’intérêt des clients pour la durabilité
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Les aspects en lien avec la durabilité, composantes du 
processus de conseil client 
Les clients sont de plus en plus sensibles aux questions qui 
touchent à la durabilité et à la transition qui s’opère dans l’éco-
nomie. Selon l’étude, les banques commencent à intégrer des 
facteurs ESG dans leurs services de conseil pour répondre aux 
intérêts croissants de leur clientèle en matière de durabilité. A 
noter que les « Directives pour les fournisseurs d’hypothèques 
relatives à l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâti-
ments » de l’ASB n’étaient pas encore en vigueur à la période à 
laquelle se réfèrent les données recueillies (fin 2022).
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